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Annexe 1
Page de couverture de la demande pour le Fonds d’intervention en cas d’épidémie du Partenariat pour la lutte contre la rougeole et la rubéole (M&RP)

	Nom du pays
	

	Date de soumission de la demande auprès de l’ORF du M&RP
	

	Résumé des informations sur l’épidémie

	Date d’apparition de l’éruption cutanée du premier cas suspecté
	

	Date d’apparition de l’éruption cutanée du premier cas confirmé en laboratoire
	

	Date de confirmation en laboratoire de l’épidémie (sur la base des critères du laboratoire)
	

	Date à laquelle l’épidémie a été déclarée par l’autorité sanitaire (le cas échéant)
	

	Nombre total de cas suspectés à ce jour
	

	Nombre total de cas suspectés ayant fait l’objet de tests sérologiques
	

	Nombre total de cas confirmés en laboratoire
	

	Nombre total de cas épidémiologiquement liés
	

	Nombre total de cas confirmés (laboratoire + lien épidémiologique)
	

	Nombre total de cas cliniquement confirmés
	

	REMARQUE : Nombre de districts avec des épidémies actives (au moins deux cas confirmés) au cours des 60 derniers jours
	

	Résumé du plan d’intervention

	Population

	Population cible
	

	Zones géographiques ciblées : XXX districts/ communes dans XXX provinces/régions
	

	Groupe d’âge cible (si différent, veuillez préciser les zones géographiques)
	



20
Procédures opérationnelles normalisées pour les demandes de soutien

	Coûts
REMARQUE : Si le gouvernement finance une partie de la riposte à l’épidémie, veuillez l’indiquer/ajouter une colonne

	
	UNICEF
	OMS
	Total

	Coûts des vaccins et du matériel d’injection (USD)
	
	
	

	Coûts opérationnels (USD)
	
	
	

	Total (USD)
	
	
	

	Vaccins et matériel d’injection:

	Nombre de doses de vaccin demandés (indiquez s’il s’agit de flacons de 5 ou 10 doses et de vaccins contre la rougeole ou Rougeole -Rubéole
	

	La demande inclut-elle du matériel ? (seringues Autobloquantes, seringues RUP et boîtes de sécurité)
	

	Existe-t-il un stock de vaccins et de matériel d’injection disponible pour une utilisation immédiate, qui serait reconstitué par l’approvisionnement via l’ORF ?
	

	Campagne de vaccination :
REMARQUE : Veuillez noter que les fonds non utilisés dans le cadre de la demande accordée par l’ORF devront être restitués au siège, sauf si une approbation pour d’autres objectifs conformes aux procédures opérationnelles normalisées (PON) est obtenue.

	Date prévue pour le début de la vaccination et durée prévue jusqu’à son achèvement
	

	La vaccination se fera-t-elle en une ou plusieurs phases ?
	

	Date de la dernière AVS contre la rougeole/ rougeole-rubéole ou de la dernière intervention en cas d’épidémie de rougeole/rougeole-rubéole
	

	Date de la prochaine AVS contre la rougeole/ rougeole-rubéole ou de la prochaine intervention en cas d’épidémie de rougeole/rougeole-rubéole
	

	Assistance technique et kit de vaccination contre la rougeole

	Le pays demande-t-il une assistance technique pour les activités de suivi et d’évaluation ?
	

	Nombre de kits de vaccination contre la rougeole (2021)1 demandés
	



1 Kit de vaccination contre la rougeole 2021

Liste de vérification pour les équipes nationales
· Résumé des informations
· Demande et budget (et toute information critique supplémentaire)
· Lettre d’approbation du MDS
· Bureaux nationaux de l’UNICEF/OMS consultés
· Avertir le bureau régional de l’intention de soumettre une demande
· Ne proposer que des sites où des cas de rougeole ont été confirmés au cours des 60 derniers jours et où la transmission est en cours. En cas d’épidémie localisée, une vaccination préventive peut être proposée dans des zones voisines à haut risque qui ne sont pas encore touchées si les données épidémiologiques indiquent l’existence d’un risque imminent.2
· Expliquer, dans la description de la demande, la manière dont la campagne de riposte à l’épidémie proposée (y compris les groupes d’âge et les sites sélectionnés) est liée aux activités de vaccination déjà réalisées ou programmées
· Envoyez la demande à l’adresse mrp-orf@who.int, en veillant à mettre en copie les points focaux du bureau régional


Rappel : tous les fonds non utilisés de l’ORF conservés par le bureau national après l’achèvement des activités de réponse vaccinale à l’épidémie et une fois le rapport transmis doivent être renvoyés au siège de l’OMS en collaboration avec le Bureau régional





























[bookmark: _Annex_2:_Request]2 L’approbation sera examinée au cas par cas et ne doit pas être considérée comme un résultat standard.
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Annexe 2
Formulaire de demande auprès du Fonds d’intervention en cas d’épidémie du Partenariat pour la lutte contre la rougeole et la rubéole (M&RP)

Ce formulaire doit être rempli et soumis à l’ORF par le ministère de la Santé (MDS) ou par l’intermédiaire du bureau national de l’OMS lorsqu’il s’agit d’une demande d’aide auprès du Fonds d’intervention en cas d’épidémie (ORF) du Partenariat pour la lutte contre la rougeole et la rubéole. Le formulaire est conçu pour recueillir les données épidémiologiques essentielles, la justification du soutien de l’ORF et les activités proposées pour l’intervention en cas d’épidémie.
Toutes les sections doivent être remplies avec précision afin de garantir un examen et une prise de décision rapides. Si le formulaire est transmis directement, une copie doit être envoyée au bureau national de l’OMS, qui en informera le bureau régional.
Coordonnées de l’OBWG-ORF : mrp-orf@who.int 
Il est également possible de contacter les représentants nationaux de l’OMS ou de l’UNICEF. Les bureaux nationaux et régionaux de l’OMS doivent recevoir une copie de la part du bureau national de l’OMS.

	Section A : Renseignements généraux

	Pays
	

	Entité requérante [Ministère de la Santé/Bureau national de l’OMS] :
	

	Date de la demande [jj/mm/aaaa]
	

	



Point de contact au MDS (RSI, PEV/ MEV, COU) :
	Nom
	

	
	Titre/ Position
	

	
	E-mail
	

	
	Téléphone
	

	
	Autres coordonnées
	

	

Autres points de contact
	OMS
	

	
	UNICEF
	

	
	Autre
	



	Section B : Informations épidémiologiques et description de l’épidémie

	Site(s) de l’épidémie

	Région(s)
	

	District(s)
	

	Communautés/villages spécifiques avec transmission active (< 60 jours)
	

	Population de la ou des zones présentant une transmission active
	

	Description de l’épidémie

	Date de début
	

	Chronologie et évolution de l’épidémie
Décrivez le début et l’évolution de l’épidémie, y compris l’identification des causes immédiates et fondamentales.
Indiquez la définition utilisée pour déclarer une épidémie dans la région, le district ou la communauté concerné(e).
	

	
Résumé des cas confirmés et des décès
Fournissez un tableau résumant les cas confirmés, les décès et le taux de létalité (TL) dans les zones touchées (le cas échéant, vous pouvez ajouter une carte)
	
Province
	
District
	Cas suspects
	Cas confirmés
	Date de confirmation du dernier cas
	
Décès
	Taux de létalité (%)

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	
	
	
	
	

	
	

	


Cas confirmés au cours des 60 derniers jours
	
Province
	
District
	Communauté/ Village
	Cas confirmés (60 derniers jours)
	Date du dernier cas confirmé en laboratoire

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



	


Répartition par âge des cas (60 derniers jours)
	Groupe d’âge
	Cas suspects
	Cas confirmés
	Décès
	Taux de Létalité (%)

	
	0-4 ans
	
	
	
	

	
	5-9 ans
	
	
	
	

	
	10-14 ans
	
	
	
	

	
	+15 ans
	
	
	
	

	Capacité de riposte actuelle
Décrivez les ressources locales et les activités d’intervention déjà mises en œuvre.
Expliquez pourquoi l’épidémie est considérée comme ingérable avec les ressources locales.
	

	Confirmation en laboratoire

	Nombre d’échantillons testés
	

	Résultats (par exemple, positif ou négatif)
	

	Nom et coordonnées du laboratoire
	

	

Historique des récentes épidémies
Fournissez des informations sur d’autres épidémies de rougeole récentes dans la région, y compris les sites et le nombre de cas.
	

	Risque de propagation
Décrivez le risque de propagation de l’épidémie aux régions ou districts voisins.
Précisez les zones à haut risque pour la vaccination préventive et les méthodes appliquées pour évaluer le risque élevé ou imminent (outil d’évaluation du risque de rougeole, risque élevé).
	



	Section C : Justification du soutien de l’ORF

	Motifs du soutien de l’ORF
Fournissez une brève justification de la nécessité du soutien de l’ORF, en incluant les lacunes actuelles dans la capacité de riposte, la transmission continue et le risque de propagation supplémentaire.
	



	Stratégie d’intervention proposée
Décrivez clairement la stratégie d’intervention, les activités à financer, en précisant si la stratégie comprend
la communication, la génération de la
demande, la vaccination en cas d’épidémie, les sites prioritaires, la prise en
charge clinique, l’évaluation post-épidémie ou d’autres activités.
Si le pays mène d’autres activités préventives contre la rougeole/rougeole- rubéole (telles qu’une campagne de suivi ou de rattrapage, une IPVS ou le BCU), précisez dans quelle mesure l’intervention en cas d’épidémie complétera ces activités ou s’en distinguera.
	



	Population cible de la riposte vaccinale
Justifiez la population cible et les groupes d’âge
proposés en vous basant sur la dynamique de l’épidémie.
Précisez si une extension au-delà du groupe d’âge standard de <5 ans est justifiée (par exemple si les
enfant de 5-9 ans ou de 10- 15 ans, représentent 20 % ou plus des cas confirmés).
	



	Section D: Détails de la demande de financement

	Coûts opérationnels

	Nombre estimé d’enfants cibles
	

	Ventilation des coûts
Fournissez des détails (par exemple, logistique, transport, mobilisation du personnel, formation,
génération de la demande). Remplissez le formulaire Excel: https://www.who. int/publications/m/item/ gavi-budget-template-for- operational-costs, sections 1, 2 et 6 [modèle de budget
(anglais/français)]
	

	Fournitures demandées

	Quantité de vaccins demandée (en doses)
	

	Matériel d’injection requis ? Oui/Non
	

	Taille des flacons pour les vaccins (5 ou 10 doses)1
	

	Facultatif : niveaux actuels des stocks de vaccins contre la rougeole/ rougeole-rubéole aux niveaux national et infranational
	

	Coûts de prise en charge clinique (le cas échéant)

	




Fournissez des détails sur la formation, la prise en charge des cas et
les coûts opérationnels supplémentaires.
	



1 Les flacons de cinq doses ne seront mis à disposition pour le réapprovisionnement que pour les pays qui utilisent déjà les flacons de 5 doses dans leur PEV national et qui ont utilisé des doses de vaccination de routine pour lancer l’intervention en cas d’épidémie.

	Renforcement de la résilience après l’intervention (voir l’activité 4 du modèle de budget)

	


Évaluation rapide des services de vaccination.
	

	



Revue après action.
	

	


Analyse des causes principales.
	

	Section E: Suivi et évaluation

	Plan de surveillance

	


Décrivez les mécanismes de suivi des progrès, du nombre de cas, de la couverture vaccinale et d’autres indicateurs clés pendant l’intervention.
	

	


Indiquez la fréquence des rapports d’étape (par exemple, hebdomadaire, mensuel) et précisez les entités responsables.
	



	Évaluation post-intervention

	



Précisez les plans relatifs à la revue après action,
à l’analyse des causes fondamentales et à l’évaluation finale.
	

	

Détaillez comment les enseignements tirés permettront de définir les actions complémentaires convenues au-delà de l’intervention en cas d’épidémie afin de réduire le risque de nouvelle épidémie.
	

	Section F: Commentaires ou points supplémentaires à prendre en considération

	Utilisez cette section pour fournir toute information supplémentaire susceptible d’étayer la demande de financement ou de clarifier des éléments spécifiques de l’intervention proposée.
	



	Section G: Approbation locale de la qualité et de l’exhaustivité de la demande

	Signature du ministère de la Santé

	Nom
	

	Titre
	

	Signature
	

	Date
	

	Représentant du bureau national de l’OMS Signature

	Nom
	

	Titre
	

	Signature
	

	Date
	


Instructions pour la soumission
Ce formulaire doit être soumis au Groupe de travail sur les épidémies du Partenariat pour la lutte contre la rougeole et la rubéole (OBWG). Assurez-vous que toutes les sections sont remplies et que tous les documents justificatifs sont joints. Si vous avez besoin de conseils supplémentaires, veuillez contacter l’équipe OBWG-ORF à l’adresse
mrp-orf@who.int ou par l’intermédiaire des représentants nationaux de l’OMS ou de l’UNICEF.
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Annexe 3
Critères d’éligibilité au Fonds d’intervention en cas d’épidémie du Partenariat pour la lutte contre la rougeole et la rubéole (M&RP)1

Veuillez remplir la liste de vérification ci-dessous afin de vous assurer que vous remplissez les critères d’éligibilité.

	Critères
	Oui/ Non
	Commentaires

	1. Les interventions proposées visent-elles les groupes d’âge sensibles qui représentent 80 à 90 % des cas, conformément aux directives de l’OMS sur les stratégies ciblées et sélectives dans les campagnes de vaccination contre la rougeole et la rubéole ?2
	
	

	2. Tous les districts concernés ont-ils signalé au moins deux cas confirmés au cours des 60 derniers jours, ainsi qu’une transmission continue ?
	
	

	3. Existe-t-il des preuves d’une épidémie impossible à gérer
? (c’est-à-dire une épidémie de grande ampleur avec un nombre croissant de cas, une riposte locale insuffisante pour faire face à l’épidémie)
	
	

	4. Les interventions complémentaires (campagnes de prévention à venir, intensification de la vaccination de routine) ont-elles été décrites et ciblent-elles les mêmes zones que celles visées par la demande, et est-il évident que la riposte à l’épidémie évitera toute redondance avec ces autres interventions ?
	
	

	5. Le pays a-t-il fourni suffisamment d’informations sur la manière dont les activités de vaccination en cas d’épidémie seront suivies (par exemple, surveillance continue, surveillance rapide ou méthode équivalente) ?
	
	

	6. Est-il prévu de procéder à une évaluation post-épidémie et de l’utiliser pour établir un lien avec les investissements visant à renforcer la vaccination de routine afin de prévenir de nouvelles épidémies ?
	
	

	7. Le gouvernement fournira-t-il des ressources non financières supplémentaires (p. ex., humaines, matérielles, etc.) pour la lutte contre l’épidémie ?
	
	

	8. Des activités de mobilisation sociale visant à accroître la sensibilisation et la demande pour la campagne de lutte contre les épidémies sont-elles incluses ? Sont-elles adaptées ?
	
	



1 Le financement est alloué en fonction de l’ampleur et de la portée de la riposte à l’épidémie et n’inclut pas les activités qui devraient être couvertes par les activités de routine du PEV (par exemple, la surveillance des MAPI). Les fonds non utilisés de l’ORF conservés par le bureau national après l’achèvement des activités de vaccination dans le cadre de l’épidémie et une fois le rapport transmis doivent être renvoyés au siège de l’OMS.
2 Stratégies ciblées et sélectives dans les campagnes de vaccination contre la rougeole et la rubéole : Directives provisoires
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